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AUTORISATION ADMINSTRATIVE


***********





		





	VU l’arrêté préfectoral du 03 Mai 1999 portant sur les préventions d’Incendies de Plein Air 


	VU la demande d’autorisation de feu de plein air de Madame BRUNET Rose


en date du 12 mai 2006











	Le Maire d’AUSSAC-VADALLE,


autorise Madame BRUNET Rose, à faire un feu le 16 mai 2006 sur le bord du ruisseau de Vadalle


Madame BRUNET Rose prendra ses dispositions pour qu'une tonne à eau soit présente sur le site 





Il appartient au demandeur d’informer la Brigade de Gendarmerie de Montignac de cette manifestation.








							A Aussac-Vadalle le 12 mai 2006





							Le Maire,


							Gérard LIOT�
�Commune d'AUSSAC-VADALLE


16560 AUSSAC-VADALLE























Demande d’Autorisation 


pour feux de plein air


***********











	Je soussignée BRUNET Rose la commune d’AUSSAC-VADALLE demande l’autorisation de procéder au brûlage de branchage sur les parcelles situées en bordure du ruisseau de Vadalle - Commune d’AUSSAC-VADALLE le 16 mai 2006











	Je m’engage à respecter toutes les mesures de sécurité citées dans l’arrêté préfectoral du 03 mai 1999.











								Fait à AUSSAC-VADALLE


								Le 12 mai 2006











Signature
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